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  Selon les Nations Unies, les mégapoles sont des villes de plus de 10 millions d'habitants.

     a Division des Sciences de l’Eau de l'UNESCO, l’Association Recherche
Collectivités dans le domaine de l’EAU Ile de France (ARCEAU-IdF), le
Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération
Parisienne (SIAAP) et la Métropole du Grand Paris organisent du 1er au 4
décembre 2020, au siège de l'UNESCO à Paris (France), la 2e Conférence
internationale " Eau, Mégapoles et Changement global " (EauMega 2020).
 
En décembre 2015, le PHI de l'UNESCO et ARCEAU-IdF ont accueilli la 1ère
Conférence internationale " Eau, Mégalopoles et Changement global ", lors
de la 21ème Conférence des parties (COP 21), pour attirer l'attention sur les
défis importants auxquels les mégalopoles sont confrontées et pour
proposer la création d'une alliance mondiale axée sur le changement
climatique et la sécurité de l’eau : l’Alliance des Mégapoles pour l’Eau et le
Climat (Megacities Alliance for Water and Climate - MAWAC). Cinq ans plus
tard, la 2ème Conférence internationale réunira des scientifiques, des
gestionnaires de services urbains, des représentants politiques et de la
société civile pour échanger pendant 4 jours sur la gestion de l'eau dans les
très grands centres urbains, les mégapoles . 
 
Les principaux défis liés à ce thème ont peu changé au cours des cinq
dernières années malgré l'augmentation constante du nombre de
mégapoles, l’accumulation des communications scientifiques alertant sur les
effets négatifs du changement climatique et la croissance démographique
dans ces mégapoles.
 
La conférence EauMega 2020 répond à la nécessité d’envisager les enjeux
des mégapoles sous le prisme de l’eau, et vice-versa, car leur
interdépendance est forte et leur gestion profondément liée. Par exemple,
les rejets urbains dans les milieux aquatiques sont l'une des principales
causes de pollution des océans par le plastique. Les villes sont de plus en
plus vulnérables aux événements extrêmes liés à l'eau, comme les ouragans,
les inondations, les tempêtes et les ondes de tempête ou les raz-de-marée.
Pour faire face à ces incidents de plus en plus récurrents, le récent rapport
de l'OCDE et d'ONU-Habitat, "Global state of National Urban Policy", montre
l'importance des politiques urbaines dans l’adaptation au changement
climatique et la promotion du développement durable. 
 
Compte tenu de leur taille, les enjeux posés par la gestion de l’eau dans les
mégapoles sont d’une ampleur particulière et soulèvent de nouvelles
questions spécifiques dont la résolution passe par une collaboration étroite
entre les scientifiques qui font progresser les connaissances, les
opérationnels (du secteur public comme du secteur privé) qui innovent sur
les plans technique et socio-politique, et enfin les responsables politiques
locaux à même de soutenir de nouveaux modèles de gouvernance de l’eau
plus justes et efficients, en interaction permanente avec la société civile. 
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Réaliser un « état de l’art » scientifique et technique sur la
gestion de l’eau dans les mégapoles pour identifier, actualiser
et faire prendre conscience des enjeux les plus importants 
 
Ce sujet reste encore peu étudié, même si la publication en 2016 d'une série de monographies
de la gestion de l'eau dans les mégapoles par l’UNESCO-PHI et ARCEAU-IdF, a fait un premier
pas dans cette direction.
 
 
 
 
 
 
 
 
Voici des questions, parmi d'autres, qu'il sera intéressant d'aborder dans la conférence.
En enrichissant la connaissance sur ces questions, en fournissant des éléments de comparaison
et des retours d’expériences, les communications présentées pendant la conférence
contribueront à orienter les politiques de l’eau dans les mégapoles.
 
 
 

Contribuer au rapprochement et au dialogue
entre scientifiques et acteurs politiques
 
Les communications et affiches rédigées le plus souvent possible par un binôme chercheurs-
praticiens et présentées lors de la conférence, ainsi que l'événement lui-même, devraient
contribuer à renforcer les liens entre la communauté scientifique et les acteurs des politiques
de l'eau. La conférence vise à stimuler ces échanges, à partager les meilleures pratiques et à
créer des précédents dans des domaines où ces pratiques sont encore peu développées.
 
 
 

Renforcer et lancer officiellement l'Alliance des Mégapoles
pour l’Eau et le Climat (MAWAC) 
 
Lors de la première conférence en 2015, une déclaration a été signée proposant la création
d’une alliance mondiale des mégapoles dans le domaine de l'eau et du changement global. Cette
proposition avait été soutenue par la signature de nombreux participants à l'événement.
L'objectif principal était de favoriser l'échange institutionnel, technique et scientifique entre les
très grandes villes de la planète. L'instauration de relations privilégiées dans le temps devait
aussi permettre de faire émerger des modèles de bonnes pratiques issus des mégapoles
« institutionnalisées » et qui pourront profiter aux mégapoles en devenir.
 
Depuis 2015, la réflexion sur la création d'une telle alliance s'est poursuivie. Des sections
régionales (au sens des Nations Unies et de l'UNESCO) ont été créées. La Conférence sera
l'occasion de nommer officiellement l'Alliance, de clarifier son mode de fonctionnement et de
mettre en place son premier programme d'action pour créer une alliance mondiale des
mégapoles dans le domaine de l'eau et du changement global.
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En quoi la construction et le fonctionnement d'une station d'épuration pour une grande agglomération soulèvent
des problèmes technico-économiques particuliers ?
Comment peut-on réduire l'impact des rejets dans le milieu aquatique d'une grande concentration de population ?
De quelle manière la présence d'un grand nombre d'acteurs concernés influe-t-elle sur le mode de gestion de l'eau ?
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La conférence abordera deux axes thématiques principaux, dans lesquels
doivent s’inscrire les communications : les enjeux, et les solutions.

Le premier axe thématique, celui des enjeux, mettra en
lumière les déterminants essentiels au maintien et au
renforcement de l’équilibre généralement précaire de ces
méga-systèmes urbains, a fortiori dans le contexte de
l'accélération des désordres environnementaux, de la
croissance démographique, des modes de consommation
et de l'augmentation subséquente des demandes en eau :
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La réduction des risques : les dangers liés à l’eau augmentent
en intensité et en fréquence, notamment en raison du
changement climatique, et conduisent de plus en plus souvent
à des désastres naturels. Dans ce thème, seront pris en
compte l'ensemble des risques liés à l’eau et des risques
sanitaires associés, ainsi que les liens qui existent entre
l’aggravation de ces risques et l’accroissement de la
population, la pression démographique, les évaluations
insuffisantes des risques, la gouvernance et les défis
institutionnels.
 
 
La continuité des services, y compris sa perturbation dans les
cas d’alimentation intermittente et de situations de crise : les
villes sont confrontées à un défi majeur pour répondre aux
besoins en matière d'assainissement et de santé, car elles
s'étendent alors que la couverture des services ne s'élargit pas
ou ne se renouvelle pas au même rythme pour assurer la
prestation des services. De telles exigences sont souvent
traitées rétroactivement avec une planification limitée et sont
réglementées de façon inefficace. Une bonne gestion des
services d'eau ainsi que la mise en œuvre de mesures de
conservation de l'eau peuvent améliorer considérablement la
continuité du service. La présence et l'évolution d'outils
techniques, tels que les bases de données urbaines, pour
saisir les tendances/modèles urbains et faciliter cette
continuité n'est pas évidente et souvent inexistante.
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La connaissance des conditions techniques et sociales nécessaires à la résilience des
ressources et des systèmes, et la planification des actions visant au renforcement de
celle-ci.
 
 
 
La prise en compte d’enjeux fonciers tels que la densification, la gentrification,
l’étalement urbain et les zones de transition entre le cœur des mégapoles et les
territoires extérieurs, dont le lien est rarement fort. Les mégalopoles doivent évaluer
leurs activités au-delà de leur périmètre urbain car elles peuvent perturber
négativement les conditions de vie de la population globale, ainsi que l'état des
ressources humaines, énergétiques et environnementales de leur arrière-pays. Ce
thème présentera aussi la façon dont les établissements informels et les bidonvilles sont
traités, ou le manque de prise en compte de ces derniers dans la planification urbaine.
 
 
 
Développer une approche de la nature par l'éthique : évaluer comment les espèces et les
écosystèmes sont souvent ignorés et menacés d'extinction en raison de la pression
anthropique extrême exercée par les citadins, en particulier dans un environnement
naturel sous pression et avec des ressources en eau limitées.
 
 
 
Modalités de gouvernance dans les mégapoles : assurer l'efficacité de la gouvernance,
en réduisant les modalités de gestion complexes - comme dans le cas des politiques 
multi-échelles et multi-utilités - au profit des citoyens, est souvent difficile. Le défi
augmente lorsque l'acceptabilité sociale, le coût des services, l'égalité des sexes, ainsi
que l'éducation et une bonne communication avec les utilisateurs finaux sont pris en
compte.
 
 
 
Gestion holistique de l'eau : l'adaptation des mégapoles au changement climatique
implique une approche holistique de la gestion de l'eau qui exige la prise en compte de
paramètres tels que l'étendue du ou des bassins dont elles dépendent pour leur
approvisionnement et qu'elles influencent, ainsi que les principes de la gestion intégrée
des ressources en eau, tant à l'échelle urbaine qu’à celle du bassin versant. Le degré de
difficulté à le faire peut augmenter en fonction des politiques de centralisation et de
décentralisation suivies.
 
 
 
Les Objectifs du Développement Durable en tant qu’outil de mesure de l’adaptation des
services d’eau aux changements globaux. Comment les impacts attendus du
changement climatique se retrouvent dans les ODD liés à l’eau dans un environnement
urbain ? Comment les politiques actuelles au niveau des villes contribuent aux objectifs
nationaux et globaux ? Des exemples de coopérations et de partenariats pourront
illustrer différentes manières de réaliser les ODD.
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Le second axe abordera les types de solutions (moyens,
méthodes, outils) qu'il est possible de mettre en œuvre pour
accompagner la gestion de l’eau dans les mégapoles :
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Les outils de planification qui permettent d’anticiper l’urbanisation ou de réguler les
établissements informels dans les zones centrales et périurbaines, qui peuvent présenter des
risques pour la santé publique, la société et l'environnement. De plus, il sera évoqué la solution
probable qu'une approche de Nexus Eau-Energie-Déchets pourrait apporter en coordonnant les
différents niveaux de planification : mégapole, Etat, province, national, local.
 
 
 
Les initiatives innovantes au niveau de la gouvernance, technique,
institutionnel ou social : étudier comment les mégapoles
individuelles gèrent et s'adaptent à leur expansion, en tenant
compte de leurs différences et du fait que les pays développés
et les pays émergents ne partagent pas le même héritage. Ces
initiatives concernent en particulier le développement de la
préservation et la promotion de la nature comme un atout majeur
pour l'adaptation au changement climatique. L'agriculture urbaine
et les infrastructures vertes peuvent être utilisées pour lutter
contre l'effet d'îlot de chaleur et, d'une manière générale,
contribuer à améliorer le confort climatique urbain. La
préservation et la restauration des zones humides urbaines
optimisent les avantages des services écosystémiques qu'elles
fournissent aux villes où elles sont situées. D'autre part, la
récupération et la réutilisation des eaux usées traitées pour la
production d'énergie, la valorisation des engrais ou l'irrigation se
développent dans de nombreux pays, dans le cadre global de
l'économie circulaire. Cette section examinera également
comment l'adaptation au changement climatique au niveau des
mégalopoles sera financée.
 
Les dispositifs techniques et technologiques, qui s’étendent sur un
continuum allant des ouvrages « classiques » de génie civil (grands
aménagements relativement irréversibles…) aux nouvelles
technologies de gestion labellisées smart city ou solutions basées
sur la nature pouvant répondre aux enjeux posés à l'échelle des
mégapoles. Ces solutions qui font appel à des projets d’innovation,
recherche et développement devront inclure une composante
économique viable.
 
Les « nouvelles cultures de l’eau », au sens des paradigmes qui
renouvellent l’approche de l’eau et favorisent le bien vivre en ville,
en synergie avec d'autres politiques publiques dont la
préservation de la biodiversité, et le développement d'une
alimentation durable. Cette partie se focalisera sur les modèles de
gestion expérimentaux, les réglementations pilotes, les modes de
participation du public, les campagnes de sensibilisation, la
formation et le développement de savoir-faire afin d’améliorer
l’utilisation de l’eau.
 
Le renforcement de solidarités durables, via des dispositifs solides
de coopération, de partenariat, de gouvernance et de financement
aux échelles adéquates : aire urbaine et bassin versant.
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La 2e Conférence internationale " Eau, Mégapoles et Changement global " se
tiendra au siège de l'UNESCO, 7 Place de Fontenoy, Paris, France, du 1er au 4
décembre 2020. La conférence sera gratuite pour tous les participants.

PA
R

TI
C

U
LA

R
IT

ÉS

L'événement s'inscrit dans le cadre du mandat de l'UNESCO et constitue une interface où la
science et les politiques coopèrent, réunissant la communauté des chercheurs et celle des
opérateurs de services publics (décideurs) et des municipalités (responsables politiques). 
Pour encourager et promouvoir cet objectif, des interventions "à deux voies" (scientifiques
et opérationnelles) seront privilégiées. Pour briser le moule d'un événement strictement
scientifique, la conférence offrira une plateforme aux représentants de la société civile et
aux élus, pour souligner l'importance de la dimension politique.
 
Format : la conférence se composera de sessions plénières et de sessions parallèles basées
sur les domaines thématiques susmentionnés. 
 
Des évènements parallèles seront organisées pendant les pauses déjeuner et en soirée,
immédiatement après la fin de la journée.
 
Il est proposé que les séances commencent par des présentations qui dureront 30 minutes
(comprenant au moins 10 minutes de discussion), et se terminent par une table ronde.
 
En parallèle de la conférence, il est prévu de tenir l'Assemblée générale de l’Alliance des
Mégapoles pour l’Eau et le Climat (MAWAC). L'événement vise à réunir les Maires des
mégapoles et d'autres élus pour qu'ils expriment leurs points de vue sur la gestion de l'eau
dans leurs villes, et leur engagement à coopérer avec les autres mégapoles pour trouver
des solutions de gestion durable de l'eau face au changement climatique et à ses impacts.
 
Des sessions organisées par les sections régionales de l'Alliance sont également prévues.
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La conférence intègre pleinement la participation des jeunes (étudiants et
professionnels), conformément à l'engagement ferme de l'UNESCO en faveur de la
jeunesse. Ils joueront un rôle avant la conférence en travaillant sur la communication
dans les réseaux sociaux et ils seront invités à participer à des sessions ou à avoir des
posters dédiés.
 
Les artistes seront invités à présenter les dimensions symboliques et esthétiques des
problématiques de gestion de l'eau dans les mégapoles et la façon dont elles peuvent
être liées au changement global.
 
Il est également prévu qu'un appel à visuels soit ouvert à tous les citoyens et entreprises
du monde entier, afin de démontrer la valeur des opinions publiques et des pratiques
urbaines en tant que micro perspective des mégalopoles.
 
 



ETAPE 1 : LA MANIFESTATION D’INTÉRÊT À TRAVERS LA SOUMISSION DU RÉSUMÉ

Les auteurs intéressés doivent d’abord faire parvenir une manifestation d’intérêt
avant le 31 janvier 2020. Elles prennent la forme d’un résumé de 10 à 15 lignes (environ
200 mots), qui doit indiquer clairement : 
 
- Le thème de l’appel à communication auquel l’intervention est rattachée : en quoi la
proposition éclaire-t-elle les enjeux évoqués ? 
 
- Le plan de l’intervention, dans les très grandes lignes
 
- L'auteur principal et l'affiliation des co-auteurs
 
Le résumé est à transmettre via l’interface https://eaumega2020.sciencesconf.org/,
en anglais ou en français, pour sa relecture et son évaluation par le Comité de programme.
 
Les candidats seront informés à la fin du mois de mars 2020 si leur proposition est
retenue pour une présentation orale ou une affiche.

ETAPE 2 : LA TRANSMISSION DES ARTICLES FINALISÉS

Une fois sélectionnés, les auteurs doivent faire parvenir leur communication écrite
étendue en anglais. Les articles doivent faire 8 à 10 pages (soit 4000 à 5000 mots).
Un plan structurant sera communiqué à tous les auteurs en temps voulu. Toutes les
communications complètes doivent être transmises avant le 31 juillet 2020.
 
L’évaluation des articles interviendra entre août et septembre 2020.
 
Les communications corrigées et finalisées sont à remettre pour le 30 septembre 2020. 
 
Le Comité de programme choisira les meilleures communications pour être publiées
dans des revues scientifiques de haut niveau. L'inscription des auteurs à la
conférence est une condition sine qua non pour que leur communication soit
retenue.

31 JANVIER

manifestation
d'intérêt

communication
écrite étendue

communication corrigée
et finalisée

31 JUILLET 30 SEPTEMBRE
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Pour toutes questions
 

eaumega2020@unesco.org
 
 
 

Au plaisir de vous recevoir, 
l'équipe EauMega 2020

 
 

Pour transmettre votre communication
 

https://eaumega2020.sciencesconf.org/

Pour tous renseignements complémentaires
 

https://en.unesco.org/events/eaumega2020
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